
Avec 3,8 millions d'adultes et 3,27 millions d’adolescents consommant des produits du
tabac, la République démocratique du Congo (RDC) est confrontée à une épidémie
croissante de tabagisme, sans législation ferme en matière de lutte contre le tabagisme.
Bien que le pays ait ratifié la Convention-cadre pour la lutte antitabac (CCLAT) en 2005
et adopté en 2018 la loi-cadre sur la santé publique, qui comprend des dispositions
relatives à la lutte contre le tabagisme, certaines dispositions n’ont pas encore été mises
en œuvre. Cette lacune législative rend la population, en particulier les jeunes, vulnérable
aux tactiques de l’industrie du tabac et aux effets néfastes du tabagisme sur la santé et
l’économie. Cette note décrit les lacunes du cadre juridique actuel et présente des
arguments convaincants en faveur de l’adoption urgente de lois antitabac conformes à la
CCLAT de l’OMS.
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Recommandations pour une action législative

Nous exhortons le gouvernement de la RDC, en particulier l'Assemblée nationale et le
ministère de la Santé publique, à prendre les mesures décisives suivantes : 

Réglementation des
contenus et divulgation :
rendre obligatoire la
divulgation des
ingrédients contenus dans
les produits du tabac et
habiliter le gouvernement
à réglementer les
contenus nocifs.

Interdiction totale de la
publicité, de la promotion et du
parrainage en faveur du tabac :
interdire toutes les formes de
marketing direct et indirect, y
compris les présentoirs dans les
points de vente et le parrainage
par les entreprises.

Politiques fiscales et tarifaires
efficaces : maintenir la taxe
spécifique, mais l’augmenter
régulièrement en tenant compte
de l’inflation et de la croissance
du PIB afin d'atteindre l'objectif
de référence de l’OMS, à savoir
que 75 % du prix de vente au
détail soit constitué de taxes, et
réduire progressivement
l’accessibilité financière des
produits du tabac.

Avertissements sanitaires
illustrés de grande taille :
exiger qu'au moins 70 %
de la surface principale
des paquets de tabac soit
occupée par des
avertissements sanitaires
illustrés rotatifs.

Soutien à l’arrêt du tabac :
Obliger le gouvernement à
élaborer et à mettre en œuvre
des programmes nationaux de
cessation tabagique et à intégrer
le traitement dans les soins de
santé primaires.

Mesures visant à contrer
l'ingérence de l'industrie :
intégrer les principes de l’article
5.3 de la CCLAT de l’OMS afin de
garantir la transparence et de
limiter l’influence de l’industrie
sur la politique de lutte contre le
tabagisme .

Environnements 100 %
sans fumée : imposer et
faire respecter par la loi
l’interdiction totale de
fumer dans tous les lieux
publics intérieurs, les lieux
de travail et les transports
publics.

Réglementation des nouveaux
produits : établir un cadre
réglementaire pour les cigarettes
électroniques, les produits du
tabac chauffés et les narguilés,
comprenant des normes
relatives aux produits et des
restrictions en matière de
commercialisation.

Renforcement des systèmes de
surveillance et d'application de la
loi : mettre en place un système
national permanent pour
surveiller la consommation de
tabac, le commerce illicite, la
conformité et l’application de la
loi dans toutes les provinces.

La solution : les éléments fondamentaux d'une loi moderne
sur la lutte antitabac

MESURES À COURT TERME
(0 À 2 ANS)

MESURES À MOYEN TERME
(2 À 4 ANS)

MESURES À LONG TERME
(4 À 8 ANS)
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Conclusion

1.Donner la priorité et accélérer le processus de rédaction : mettre en place un
groupe de travail technique multisectoriel, libre de toute influence de
l’industrie du tabac, afin de finaliser un projet de loi complet sur la lutte
antitabac basé sur la CCLAT de l’OMS.

2.Modifier le projet de loi sur la santé publique de 2018 et les décrets et
ordonnances existants afin d'y intégrer les produits nouveaux et émergents.

3.Adopter et promulguer la loi sans délai : présenter le projet de loi final à
l’Assemblée nationale pour qu’il soit voté et garantir son adoption en tant que
priorité nationale. Veiller à ce qu’il soit promulgué rapidement par le
président.

4.Élaborer une stratégie solide de mise en œuvre et d’application :
parallèlement au processus législatif, élaborer des règlements d’application
clairs, désigner les autorités chargées de l’application et allouer un budget à
l’éducation du public et à la surveillance.

L’adoption d’une législation complète en matière de lutte antitabac n’est pas une
question secondaire ; il s’agit d’une responsabilité fondamentale de l’État pour
protéger ses citoyens. En adoptant une loi forte alignée sur la CCLAT de l’OMS, la RDC
peut sauver des milliers de vies, renforcer son économie et remplir son devoir de
protéger le bien-être de tous les Congolais. Il est temps d’agir.
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Pour obtenir les références et plus d’informations sur les
mesures de réglementation du tabac en RDC, consultez le
site https://drc.tobaccocontroldata.org/fr/home/mesures-
reglementaires/

Découvrez nos autres
thèmes liés à la lutte
contre le tabagisme !
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